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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-141596

Département(s) de publication : 68
 Annonce n° 24-141596

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-138680

Section 2 - Identification de l'acheteur

Colmar AgglomerationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24680072600019N° National d'identification : 
COLMARVille : 

68004Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Colmar AgglomérationNom du coordinateur du groupement : 
68Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre à bons de commande pour l'achat de fournitures de bureau et de Intitulé du marché : 
petit matériel de bureau dans le cadre d'un Groupement de commandes constitué entre Colmar 
Agglomération (coordonnateur ) et les communes de Colmar, Horbourg-Wihr, Ingersheim, 
Muntzenheim et Wettolsheim

30192000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Accord-cadre à bons de commande sans montant minimum annuel Description succincte du marché : 
et avec un montant maximum annuel de 70 000 euro(s) HT, d'une durée d'un an à compter de la 
notification du contrat, reconductible annuellement de manière tacite 2 fois

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 13/01/2025 à 12h00, lire 20/01
/2025 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-141596
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-141596
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17/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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